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DATE DE L'ELJ!~CTION D'UN HEHBRE DE LA COUR INrERNATIONALE DE JUSTICE

Par UXle lettre datée du 28 juin 1956, .le Président de la Cour internationale

de J,ustice a fait savoir au Secrétaire général que M. Hsu Mo, membre de la Cour)

était décédé ce m~ne jour. On se rappellera que M. Hsu Mo avait été élu le

22 octobre J.91~8 et Clue son manc1at venait à expiration le 5 février 1958. Un siège

étant devenu vacarrc, il convient d'y pOt~voir eu suivant la méthode prévue par le

statut de la Cour inte:v.'natio:1.ale de Justice.

Aux tenues de l' ar'~icle 1'+ du statut :

Il Il est IJOUr\l1.1 a:!.L"" sioCes. devenus vacan'cs selon la ~Gthode suivie pour

la première élcct:1.on, sous réner"re de la disposition ci-après : dans le mois

Clui suivra la vacence, le F:1ecrét.::tire général procé'é:.era à l' invitation prescrite

];Jar l'artj.cle 5, et la date d'él.ection sera fixée par le Conseil de sécurité."

Aux termes de l'article 5J :paragraphe l, du stat'ut :

"Trois mois a\l moins avant la date cle' 11 élection, le Sec1'6taire général

des Nations Unies invite par écrit les memlJres de la Cour permanente d'arbi M

trage apDartenant aux Etats qui sont parties au présent statut, ainsi que les

membres des groupes nationat~ désignés conformément au paragraphe 2 de

l'article 4, à procôder dans \1l1 délai déterminé, par groupes nationa\lX, à la

présentation de personnes en situation de remplir les fonctions de membre de

la Cour. Il

les invitat:i.ons relatives à la présentation de candidats au siège devenu vacant

à la suite du décès de M. Hsu Mo ont été envoyées le 13 juillet 1956. Etant donné

qu'aux termes de llarticle 24 du statut, le CanDeil de sécu!'ité doit fixer la date

de l'élection, il estimera saliS dàute opportun d1examiner la question :prochainement.

8 f 11 désire suivre les :précédents établis en 1951 et'en 1954, le Conseil pourrait

décider que l'élection aura lieu au cours de la onzième session de l'Assemblée

générale.
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